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Réforme de la garde – projet pilote  
dans le Nord vaudois

Voilà! La réforme de la garde est officiellement lancée 
dans le Nord vaudois depuis le 1er février 2011, au 
grand dam de certains malheureusement.

Pourtant le projet actuel, encore à l’état de rodage, apporte 
d’importants bénéfices aux gardiens. Le principal est la diminution 
du nombre de garde puisqu’un médecin travaillant à 100% 
n’effectue plus qu’une garde par mois, alors qu’un médecin travail-
lant à 50% n’en effectue que 6 par année.
La zone de garde a été agrandie afin de permettre le recrutement 
d’un peu plus de 70 médecins astreints à la garde et rendre appli-
cable la règle ci-dessus. Cette région regroupe les anciennes zo-
nes d’Yverdon-les-Bains, Echallens, Cossonay, Orbe/ Vallorbe/
Pied-du-Jura, Grandson/Bonvillars/Concise et Yvonand.
L’idée d’une maison de la garde a été écartée temporairement 
puisque le délai de mise en application de la réforme de la garde 
était trop court pour permettre l’organisation bien réfléchie d’une 
telle maison de la garde.
Malgré cet atermoiement, le système de garde du Nord vaudois 
respecte le projet de base, à savoir la coexistence d’une garde do-
miciliaire couvrant les 7 jours de la semaine 24 heures sur 24 et 
d’une garde au cabinet du méde cin gardien pour les cas d’urgence 
déplaçables. Les horaires de consultation au cabinet sont les su-
ivants : en semaine de 17h00 à 22h00, à l’exception du jeudi où la 
présence au cabinet est assurée de midi à 22h00 et les samedis, di-
manches et jours fériés de 10h00 à 22h00. Afin de faciliter le travail 
de la CTMG1, le médecin de garde à son cabinet a accepté d’être 
disponible pour la CTMG par sms ou téléphone à partir de 8h00 en 
semaine afin d’agender les rendez-vous des urgences à voir le jour-
même. Par contre, les jours fériés et le week-end, le gardien au ca-
binet ne répond au téléphone ou aux sms que durant les heures 
d’ouverture du cabinet. 
Une polémique a été soulevée à l’idée de la couverture d’une  si 
grande région par un  seul médecin se déplaçant pour les urgences 
domiciliaires. Dans les faits tirés d’un début de statistique, les cas 
nécessitant un déplacement médical n’excèdent pas le nombre de 

8 pour une période de 24 heures, rendant ainsi les délais d’attente 
des patients parfaitement tolérables. Par ailleurs, malgré les crain-
tes de certains concernant la conduite nocturne dans des régions 
inconnues, les urgences de nuit ne représentent qu’une faible pro-
portion des cas répertoriés.
Ainsi nous remarquons que l’un des points ayant conduit à la ré-
forme de la garde, à savoir le manque de sollicitation des médecins 
de garde se vérifie à l’échelon de la grande région: peu de patients 
ont recours au médecin de garde, et encore moins ont besoin d’un 
médecin qui se déplace à leur domicile.
De ce fait, le groupe de travail pour l’application de la réforme de 
la garde dans le Nord vaudois va définir sur la base d’une statistique 
établie durant les 6 premiers mois de fonctionnement quels sont les 
réels besoins de la population et vérifier si la création d’une maison 
de la garde a un sens. De même, il sera possible de déterminer les 
honoraires de la garde et déterminer si une participation financière 
dans le cadre du partenariat privé-public devrait être exigée afin de 
dédommager le gardien domiciliaire en particulier, surtout s’il doit 
fermer son cabinet pour être à même de répondre rapidement aux 
urgences qui lui sont destinées. Il serait aussi intéressant d’avoir ac-
cès à «docbox», logiciel spécialisé pour éditer les plans de garde. 
Actuellement, les plans sont réalisés «à la main» par le Dr Charles 
Dvorak et ne permettent pas l’adaptation aux désirs particuliers de 
chacun comme fixer les temps de vacances ou autoriser les permu-
tations de garde «en ligne».
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